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Lettre de soutien 

du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) 

au Joint Research Programme (JRP) 

« Chaire Afrique » 

 

Paris, le 18 juillet 2023 

Aux partenaires du CNRS : 

Université Côte d’Azur 

AIMS-Sénégal 

 

Chères et chers collègues,   

 

Le CNRS conduit des recherches dans tous les domaines de la connaissance et participe à la promotion de la 

collaboration scientifique internationale. Dans ce cadre, sont menées des actions qui associent des 

scientifiques appartenant à des institutions de plusieurs pays dont la finalité est le développement de réseaux 

de coordination scientifique à travers l’organisation de séminaires et d’ateliers.  

 

Depuis 2019, une attention particulière est apportée au développement des coopérations avec des partenaires 

en Afrique. Le CNRS propose à ces communautés de recherche de collaborer par trois différents outils :  

- Joint Research Programmes : programmes de 4 ans incluant des mobilités de chercheurs en France 

et en Afrique, l’organisation de d’évènements scientifiques et une bourse doctorale sur trois ans.  

- Residential research Schools : écoles thématiques de recherche incluant des mobilités de chercheurs 

pour des actions de transfert de connaissances en recherche et de formation. 

- Visiting Fellowships : échange de chercheurs comprenant un séjour résidentiel obligatoire du partenaire 

africain dans le laboratoire du porteur principal côté CNRS et une incitation des porteurs CNRS à 

enseigner, dans le cadre de missions de courte durée, dans l’institution africaine partenaire. 

 

Dans ce cadre, le CNRS a sélectionné le projet de Joint Research Programme « Chaire Afrique » porté par le 

Laboratoire Jean-Alexandre Dieudonné.  

Ce projet implique des scientifiques de l’Université Côte d’Azur et du CNRS en France et de AIMS-Sénégal. Il 

est soutenu par le CNRS à hauteur de 180 000 euros en 2023-2026, destinés à financer notamment les 

mobilités des équipes scientifiques et tout élément nécessaire à la tenue du projet dans cette période. Le CNRS 

attribue également aux projets lauréats une bourse doctorale pour le recrutement d’un doctorant au sein du 

laboratoire CNRS, à hauteur de 120 000 euros sur une durée de 3 ans. 

 

Le projet a été sélectionné après évaluation scientifique par les Instituts du CNRS sur la base de l’intérêt 

scientifique du projet, des retombées potentielles des activités conjointes projetées, des liens existants et de la 

complémentarité entre les scientifiques participant à ce projet.  

 

Pour toute précision à apporter à cette lettre, veuillez contacter Julie Mermet, chargée de la coopération 

internationale secteur Afrique, Moyen-Orient et Inde à la Direction Europe et Internationale (DEI) du CNRS: 

julie.mermet@cnrs.fr   

 

 

 

 

 

Pour Antoine Petit, Président-directeur général du CNRS 

Christelle Roy, Directrice de la Direction Europe & International (DEI) 
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